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MOTION

Adaptation de la LI.R. en faveur des familles monoparentales

Luxembourg, le 12 mai 2021 
Dépôt Paul Galles 

Groupe politique CSV
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La Chambre des Députés,

Considérant que le taux de risque de pauvreté pour les ménages monoparentaux a progressé 
de près de 25% par rapport à 2005,

Qu'il se situe pour ces familles en 2019 à 40,3% par rapport à un taux de risque de pauvreté 
toutes catégories confondues de 17,5%,

Considérant que selon l'édition 2021 du panorama social de la Chambre des Salariés,

« le Grand-Duché se classe parmi les pires élèves européens en la matière. Seuls la 
Lituanie et Malte font moins bien tandis que la Belgique, la France et l'Allemagne 
protègent plus efficacement les monoparentaux contre ce risque. »

Que depuis des années, notre groupe revendique que des mesures ciblées soient adoptées 
pour soutenir ces familles davantage.

Rappelant que dans le cadre de l'instruction parlementaire du projet de loi n°7500 concernant 
le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 2020, notre groupe avait, via 
amendement, proposé d'allonger de 3 à 5 ans la durée de rangement des familles 
monoparentales en classe d'impôt 2,

Que dans ce contexte, nous avions également proposé de rapprocher davantage le tarif 
d'imposition de la classe la à celui de la classe 2,

Toujours convaincu du bien-fondé de cette proposition et la réitérant.
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Invite le Gouvernement,

dans l'attente de la réforme fiscale globale,

à modifier l'article 119 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 
pour faire bénéficier les familles monoparentales pendant 5 ans de la classe d'impôt 2,

à oeuvrer en faveur d'un rapprochement du tarifide la classe d'impôt la à^celui de la classe 
d'impôt 2. / / ^—-y y
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